
GE.20-08307  (F) 

 

Comité des disparitions forcées 

  Examen des rapports soumis par les États parties 
en application de l’article 29, paragraphe 1,  
de la Convention 

  Rapports des États parties devant être soumis en 2013 

  Belgique 

  Rectificatif 

Dans l'en-tête du document CED/C/BEL/1, lire comme suit la mention des langues de 

distribution : Anglais, arabe, espagnol, français et russe seulement 

     

 

Nations Unies CED/C/BEL/1/Corr.2 

 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

Distr. générale 

24 juin 2020 

 

Original : français  

Anglais, arabe, espagnol, français 

et russe seulement 


